
La Reine ,qui trouvoit , dans le
portrait qu'on lui faifoit de ce Reli-
gieux ,le caraétere d'efprít qu'elle
cherchoir,eüt grande envié de le voir,
«8c de lentretenir en particulier, 6c
commanda qu'on le fift venir a laCour. Le Cardinal, fous pretexte dequelques affaires ,luiécrivit inconti-
nent de fe rendre auprés de lui. _%
sy rendir avec affez de répugnance
craignant qu'on ne s'accoütumat i1mterrompre dans fa folitude. Cel^relac le regütavec beaucoup d'affec-tion, lencretint pendant quelque
tems, &le mena, comme pioS
imn, jufqua 1appartement de la Rei.

qUÍ aV0k bea-coup de difcernement ,&qui vou-loic connoltreparelle-méme, ceux

fui fitplufieurs queftions, aufquellesírepondit beaucoup deSe&de modeftie. Son air humbk &pourtant affüré;fa maniere dTparleí
Pü de fentimens de juftke tkdcre

jeCardinal ne 1avort pas encore $ez

4



ñ?La Reme, peu de jours aprés , IB
fit revenir, le pria de prendre le íbin
de fa confcience ,Se luiordonna de
la fuivre en qualité de fon Confef-
feur. Le Pere fut furpris de ce com-
mandement , tk répondit pourtant
avec beaucoup de prefence d'efprit,
Que le refpe£t qu'ilavoitpour Sa Ma-
jefté l'empéchoit de refufer l'honneur
qu elle luivouloit faire :mais qu'illafupplioit de confidérer qu'ilavoit été
appellé dans le Cloitre, pour travail-
ler á fon propre falut *. Que c étoit le
tirer de fa vocation ,que de l'enga-
ger a fe retrouver au milieu du mon-
de ;Qu'il«toit forti du Couvent de
Tolede,pour n'étre point expofé á
ees fortes de direftions, qui troublent
le recüéillement Se la folitude d'un
Religieux 5 Qu'il auroit encoré plus
de fujet de s'excufer du foin dont Sa
Majefté le chargeoit ,Se dont iln'é-
tóit pas capable ; Que dans la viedes Rois, quelque réglée qu'elle fot,il
y avoit toü jours certaines circonftan-ces , oü ilfauc qu'un ConfeíTeur ait
non-feulement de bonnes intentions,
mais encoré de la capacité Se de l'ex-
penencej8c qu'enfin ilétoit dan^ereux

L'An

I4í>2«



de repondré devant Dieu, de la con-
fcience de ceux qui doivent lui re-
pondré de la conduite de tant de
Peuples. La Reine l'écouta paifible-
ment, 8c luidit en íbüriant , qu'elle
n'étoit pas convaincué de fes raifonsj
que Dieu qui l'avoit autrefois ap-
pellé a la retraice, l'appelloic prefen-
tement a la Com ;qu'il fe chargeát
feulement de fa confeience, 6c qu'elle
fe chargeoit du choix qu'elle faifoit
de lui.

Ilaccepca done l'Employ -, mais
avec cetce condition ,qu'il ne feroit
point obligé de fuivre la Cour , 6c
qu'il n'y viendroit que pour confef-
fer la Reine *, Se quelque bienféance,
quelque coütume qu'on luialleguát,
ilperfifta dans cecee refolucion. Cecee
Princeffe foc fi facisfaice ,qu'elle dk
plufieurs fois au Roy ,Se a fes prin-.
cipaux Miniftres ,qu'elle avoit trou-
vé un homme d'une pieté ,Se d'une
prudence admirable. Pierre Martyr,
qui a écrit plufieurs particularitez
du regne de Ferdinand 6c d'Ifabelle,
rapporte qu'il le vit entrer á la Cour
avec un vifage ,un habit Se un air
qui marquoient l'auftérité de ía vie>



\u25a0\u25a0duCard. Ximenés. LivJ. 27&que les Courtiláns le regardérent
comme Un des anciens Pénitens del'Egypte ,ou de la Thébaide. Ileñt
d'abord rant de credit fur l'efprit dela Reine, qu'il ne fe faifoit rien dansle Royaume qu'elle ne lui commu-mquát, pour recevoir fus avis.
IIarriva peu de tems aprés, que leChapn.re de fon Ordre étant affem-

ble, 8c le Provincial s'étant démis de
íacharge, on l'élüt, d'un commun
coníentement , en fa place. Quoyquil eüt toüjours été tres-éloigné de
íouhaiter aucune dignité parmi fes
freres ,ilrecát celle-cy avec plaifir,
parce qu'elle lui donnoit occafiortdaller moms fouvent á la Cour.
Mais la Reine qui luiconfioit non-
íeulement les affaires de fa confcien*ce, mais encoré ees déplaifirs fecretsou pubhcs, qui tempérent ordinaire-
ment l'orgueil des Grandeurs hu-
maines , avoit fouvent befoin de fesconfolations, ou de fes confeils.

Comme ilétoit obligé d'aller viíi-
Ji tous les Couvens de fon Ordredans la vieille Canille , Se dans la
nouvelle ,d'examiner diverfes affai-res , 6c d'écrire plufieurs Iettres,Ü

«-"-



chercha un Religieux qui fot d'une
complexión forte, d'un bon eíprit, tk
d'une converíation aifée, qui püt l'ac-
compagner ,Se le foulager d'une par-
tie de fes travaux. Le Gardien d'Al-
cala luiindiqua un Novice,en quiil
avoit remarqué un eíprit vif, une
fanté vigoureufe ,une gáyete mo-
defte Se un excellenc naturel *, qui
avoit fait fes études a Tolede ,Se qui
écrivoit fort vite %Se d'un fortbeau
caractére. Le Provincial fitvenir ce-
Religieux nommé Fran§ois Ruyz,qui
fut depuis fon Compagnon dans fes
vifites,Se qui le fervit méme dans
des affaires importantes, durant tout
le cour,<- de fa vi_>

i'?

Ilfe mit en chemin avec luiquel-
ques jours aprés ,pour faire la vifite
des Monaftéres de faProvince. Une
pecite mulé porcoit lepeu dehardes
qui leur étoient néceffaires ,le Com-
pagnon montoit quelquefois deffusj
pour lui,ilalloit toüjours á pié,
á-moins qu'il ne fóc malade. lis de-
mandoient tous deux l'aumóne *, Se
fipar hazard ilfe trouvoit trop fati-gué , le Frere le prioit de fe repofer,&£ de lui laiffer le foinde la quéce :
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d'autant-plus qu'il entendoit ionAlvar.
mal ce métier *. Se que ne rapportant G<"»«?.
prefque jamáis ríen, aprés avoir man- tf' .
j-'_. _. i j .. Encentódie tout le jour de porte en porte ,ilsde r»-
étoient contraints de vivre de quel- bles
ques racines, qu'ils cueilloient enfin -7-11.

fur le foir. C'eft pourquoy lorfqu'il
vouloic s'obftiner a faire la quéce,Fre-
re Rüyz luidifoic en riant, VotreRe-
verente nous va faire mourir defaim \u25a0 elle
rieftpus propre a ce metier-la. Dieu donne
a chacun fes talens .* meditez,, ey prfex,
pour moy,& laife^-moy mandier pour
vous. Dautres fois illuidifoit:fecroy
que Votre Reverente eft faitepour donner;
mais je voy bien qu'elle n'eft pus faite pour
demander.

C'étoit ainfi que ce Provincial aí-
loic par couces les Maifons de l'Or-
dre ,réformanc les reláchemens qu'il
y rrouvoic *, Se laiffanc par couc des
exemples plus capables d'encretenir
la regulante, que fes réglemens. Ilar-
riva enfin a Gibraltar;8c la fe voyant
proche de l'Afrique,oü ilavoit autre-
fois defiré de paffer pour convertir
ees peuples infideles *, 6c fe fouve- Vírn- «**
nant du voyage que faint Francois yPu.l/ar'avoit fait pour le méme deffein'Sl



ilrefolut de paffer le Detroit, Se d'al-
ler chercher le martyre. Ily avoit
affez prés de-Iá une de ees Filies dé-
Votes ,que les Eípagnols appelknt
Béates ,renommée par fes révélations
6c par fes vifions,done on racontoit
des chofes extraordinaires. On ve-
noit la confulter de toutes pares 5 Se
comme elle honoroic parriculiére-
menr TOrdre de fainc Francois , fes
Religieux l'engagérenr a Taller voir,
pour éprouver fa conduire ,ou pour¿ere eémoin des graces que Dieu lui
faifoie.Le Provincial yfot, Se voyant
en elle couces les marques d'une foli-
de piéeé ,illuidécouvric le deffein
qu'il avoie de paffer en Afrique, tkla
•pna de luidiré le lendemain ,ce que
Dieu lui auroir infpiré lá-deffus. La
iaince Filie le décourna de ce voya-ge , 6c lui fit entendre comme par un
eíprit prophétique, que Dieu le ré-
íervoit a de grandes chofes pour fon
lervice * 8e qu'ilauroit auranrá fouf-fnr dans fon País ,que dans ees Re-
gions barbares.

3

Sur cér avis, Se fur les ordres de la
Reine ,qui le preffoit de venir la
trouver ,ilretourna en Caftille j8c
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peu de cems aprés ,ilcommen^a a
travailler a la réformation de tous les
Ordres Religieux. Les Rois Cathb-
liques avoient autrefois effayé de re~
meccre la difcipline Monaftique dans
leurs Roiaumes :ils avoienc nom-
iné des Commiffaires, pour examiner
les de fordres qui s'écoienc gliffez dans
les différens Infticues , 7$ pour cher-
cher les moyens d'y faire révivre l'ef-
pric de leurs Fondaeeurs. Mais les
difriculeez qui fe renconcroienc dans
l'exécueion de ce deffein, 6c les guer-
res qui furvinrenc ,ineerrompirenc
cecee recherche. Ximenés reprie ce
projer. La Reine qui encroic fans
peine dans couees les encrepriíés de
piéré, confencic a celle-cy *, Se com-
me elle ne pouvoic fe paffer des con-
fetis de fon Confeffeur, elle fue bien-
aife de le receñir auprés d'elle, par le
befoin conrínüel qu'il avoic de fon
aueoriré, pour corriger des defordres
que la coüeume Se la colérance
avoient rendus prefque incorrigi-
bles.

Quelques Hiícoriens onc accribué
ce déreglemenr general de la vieRe-
ligieufe,a unepefte, qui avoic defolé
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Bauee l'Europe, quelque tems aupara-
ant . tk dont lEípagne fut parti-
aliéremenc affligée. Iln'y eüt pref-

i. que point de villes Se de provinces,*- que cette maladie ne dépeuplát. Les| Religieux firent d'abord des Procef-fions, pour appaifer la colére du. Ciel *, quelques-uns méme par cha-
rite, vouíurent aíhfter les Peuples, Se

\u25a0¿ leur adminiftrer les Sacremens * mais
ts hs plus zélez étant mores, 6c la con-

tagión commencanr a s'allumer dansles Cloícres ,chacun penfa a fe fau-
ver dans les lieux les moins fré-
quencez. Ceux que le maíheur du
ten« avoic difperfez ,s'accoúcumé-renc a vivre fans regle, Se ne purent
plus s y affujettir.Le commerce qu'ils
avoienc eü avec les Séculiers ,leur fitperdre l'efprit d'oraifon &de retrai-
te, qui entretiene la regularicé. Pourie meceré a-couvere des néceffieez oü
ils avoienc écé reduies ,ils aquirentdes hentages; &parce que les Mo-
nafteres éeoiene deferes , ils forent
coneraines pour reparer les pereesquils avoient faites ,de donner l'ha-bie indifferemmene á tous les Sujetsqm íe prefeneoiene3fans avoir exami-

F<



du Card. Ximenés. Liv.I. %%ne leur vie 6c leurs mceurs ,comme
leurs Conftieucions leur ordonnene.

La vifiee que le P.Ximenés venoit
de faire des Monaftéres de fonOrdre,
l'avoie conché fenfiblemene. Car ou-
ere cecee licence qui regnoie généra-
lemenc dans les Communaucez ré-
guliéres, ilrrouva que la pluíparc des
Religieux de S.Franc.ois avoienc ren-
verfé couee la forme de leur Inftitut.
Ilsavoienc rejeccé cecee pauvreeé qui
leur avoic écé fi recommandée. Ils
poffédoienc des maifons dans les vil-
les Se aux champs ,Se jouiffoiene de
grands revenus : eels. éeoienc ceux
qu'on appelloic Conveneuels , qui
avoienc par couee TEÍpagne des Cou-
venes riches 6c magnifiques. Ceux au
concraire qui obfervoiene la Regle a
la rigueur ,Se qu'on nommoie pour
cecee raifon, les Peres de l'Obfervan-
ce,n'avoiene que peu de Couvenes>
encoré éeoienc-ils forc peeits.

Le Provincial pric la proreítion de
ees derniers. Ilfie élire des Vificeurs
d'une grande capacicé, Se d'une fevé-
rieé de vie reconnué , pour infor-
mer des mceurs des Convenruels. Qn
leur propofa d'embraffer la refor»
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me, ou de remeceré leurs maifons aux
Reformez : on donna de l'argenc aquelques-uns ,pour fubfifter hors de
leurs Cloieres. On éloigna les plus
fcandaleux, mais ils s'opiniáerérene a
vivre, comme ils avoienc faic aupara-

,**vane *, Se l'on rapporee que ceux de"
Tolede étant chaffez par ordre de la
Cour, forrirenr en forme de procef-
fion, faifanc porcer la Croix devant
eux ,Se chantara le Pfeaume de la
fortie d'Ifrael hors d'Egypte.

Ximenés trouva de figrandes op-pofitions ,qu'il eüt befoin de toute
ia fermece, Se deeoue le credit déla
Reme , contre plufieurs Perfonnes.
puilfantes ,qui traverferent fon def-íem. IIs'éleva un Prieur commanda-
taire du Monaftére du S.Efprit dans.

Y ffgovie qui fur de prétendus privi-L Jeges de la Cour de Rome„fe vantoied avorr droic de difpenfer les Reli-
gieux de fainc Francois ,tk de les.
mettre dans la Eberté. du S.Efp„t„
ceit-a-dire de faire paffer les Refor-mez dans 1Ordre des Conventuels.IIny avoit point d'abus qu'il ne fa-
\u25a0£? i5 t0US Ceux<3ui vouloient fe-*©wej* le )oug de h¡^
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voienc en luiun réfoge afluré conere

la juftice des Supérieurs ;Se la porte
étoic ouverce a la revolee 8c au liber-
tinage.

Les Rois Catholiques a la follici-
tation de Ximenés ,le firent arrérer,
Se le privérent des revenus de fon
Bénéfice ,mais iltrouva moyen de fe
fauver de faprifon,6c de fe réfugier
a Rome , auprés du Cardinal Afca-
gne Sforc.a qui avoit été fon Patrón.
Ilfe plaignit a lui du peu de refpeft
qu'on avoit eü pour le Saint Siége ,
6c de la violence qu'on luiavoit fai-
te *, le priant de le mettre a couvert

du zele inconfideré d'un Religieux
ardant tk févére, Se de le recomman-
der a leurs Majeftez ,qui s'abandon-
noient a fes feneimens 8c a fes con-
feils ;Se qu'on ne pouvoic appaifet
que par une interceíTion auflipuif-
fanee que la fienne.

Ce Cardinal perfuadé de l'inno-
cence du Prieur ,écrivic en fa faveur
au Roy Ferdinand, Se manda a Pier-
te Marcyr fon correfpondanr, d'aller
trouver Ximenés de fa pare ,Se de
lui diré que s'il avoic refolu corare
touce forte de juftice,de ceñir loia
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de fon país un Homine-de-bíen *

pour avoir maintenu íes droits ,&ceux du Saint Siége ,ildevoit dumoms luí faire reftituér les fruits deIon benefice ,qu'on luiavoit fait fu-fo" PierreMartyr, qui étoit mieuxinforme que ce Cardinal , voulutpourtant s'aquiter de fa commilT¡on.Mais a peine eüt-il commencé fondifcours ,que Ximenés le regardant
TTffif?> emeP™^ous, luitiie-,I3 de defendre ceux qm autorifent krelacbement de mon Ordre, qui abufelt dunom du Saint Siéve éfeui VJ \u25a0

auxvolontez, 2 coft™viennent
peu de fuccés de fa negociación ,Se
S COnfejlj3denepIiSprotéee cePneur inquiet .& opini^e ,Z t2

tit de la Cour Jffr^for-
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choliques qui s'ineérelíoient a la ian^
té d'un Miniftre qui leur étoit fi^
agréable 8c finéceffaire, ayant appris et
que fa maladie augmentoit ,Se qu'ilu-
n'y avoic prefque plus d'eípérance de
guerifon ,parcirene de Madrid pour
l'aller voir. Ils s'aíTirenc auprés de
fon lie,le confolérent, luidemandé-
rene fon avis fur quelques affaires, 8c
lui promirenc d'exécucer couc ce
qu'il voudroie leur recommander, au
cas que Dieu difpofac de lui. Le
Cardinal leur eémoigna du mieux
qu'il put, fa reconnoiffance *, 6c l'hon- '

neur qu'il recevoit ,lui faifant ou-
blier fon mal , au lien de leur de-
mander des graces ,, illeur donna
plufieurs confeils importans, qui fo-
rera les derniéres marques de fa fi-
délieé Se de fon refoecc pour fes Maí-
tres.

M,

Erare ees confeils on en rapporee
deux principaux , l'un de faire la
paix avec le Roy de France, Se d'en-
rrerenir a quelque prix que ce fue une
alliance conftarae avec cecee Coii-
ronne. L'auere de ne nommer a l'Ar-
chevéché de Tolede ,aprés fa mort,
qu'un Sujec de grande vercu38c d'une
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condición .mediocre ;parce que cettedignice eeoie devenué fi confidérableen Eípagne, qu'elle pouvoic donnera un Homme puiffanc, les moyens decroubler lEtac jSe qu'il éeoie de con!lequence que cette Grandeur Eccle,

iiaíhque fot modérée par la piété deceux qm la poffédoient Se retenüepar le -pea de fecours de leur Paren-te. IIalkguoit l'exemple encoré ré-cent d Alphonfe Carillo fon prediceffeur dont l'efprit dur Se violera,&les haifons qu'il avoit eués avecTé

oisdsrWíreu/iJ'F-
'«auc!infnand *_ Voulut en^ndre kaucun accommodement avec laFran-
veouede'ÍT,16^^^^. Veque de Tolede, la Reine Ifabelle,i

7té eWInTnaUXEvécheza^Z'JÍ^Á «fl^ionau confeil

Se LPn LnneS de qualité &de^-
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me. Illui reprefenta que les Efpa-
gnols étoiera naturellement bons
fujets j'que la puiffance des Rois.
étoit íi accrué par les conqueres;
qu'ils avoient faites, que le credit
des particuliers n'étoit plus a crain-
dre : d'ailleurs qu'il étoit difficile
qu'un Prélat fans naiffance Se fans
appui , eüt tora le credit Se tout le
courage, que demande une figrande
charge. Ilpropofá méme Diego Hur-
tado de Mendoza neveu du Cardi-
nal , fait Patriarche d'Alexandrie
par le Pape Martín VI. Se nommé
par la Reine a l'Archevéché de Se-
ville, le jugeant capable de fervir
en cette place , l'Eglife Se I'Etat,
par fa fagelfe Se méme par fa gran-
deur.

Le Cardinal mourut peu de jours
aprés. Jamáis Miniftre ne fue plus
regreeeé des Peuples. La naiffance, la
fortune, la digniré, ne firenc que réle-
ver fa modeftie *, Se Ion vie en lui,
une grandeur-d'ame, Se une policeffe
de mceurs ,qui le firenc aimer Se ad-
mirer de eouc le monde. Aprés fa
mort ,on penfa a lui nommer un
fuccelIeur.Le con&ilqu'il avoit.doft-
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ne a la Reme , avoic fait ímpreílioa
fur fon efpnt. L'autorité de l'Arche
véque de Tolede eft ficoitfidérableen Efpagne,que dans toutes les affai-res d'Etat ,ildit fon avis d'abordapres le Roy : on ne fait ríen d'im.
portara fans le confultenil eft GrandChancelier 8c Primat des Efpagnes,
Se fes ncheffes fone proporcionóles áía digniee Tañe que le Chapitre a euIedroiedEleñion, onn'avúceSié-ge remph que par des hommes d'u-ne grande qualieé , ou d'un mériteextraordmaire. On fcaitpar les Con-"^

deTolec^. que fous h domina-os GothSjl^
gnursdenereux ora gou'verné cecee
fai ¿;s orrtenudessyn°des>&'lí

*
O'donnances eres -

ucilespourladifciplmeEcclefiaftique.
th¿¿ *Z qUC ks Maures ement et¿

vitovdcFrProvince'AiPh°^aLfuJ dEf^n'A^ avoir con-quisJur eux la ville de Tolede affembla les Seigneurs le-- F,

' '.
Abbe de lOrdre de rlnní
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éprouvée, qu'il avoic fair: venir de

France , pour reformer le Monaftere
de Sahagun. Ilrécablie la Prima»
par autoricé du S. Siége _ rendir a

cecee Eglife fes anciens revenus, 8c y
ioignic plufieurs Bénéfices , plufieurs

Fiefs ,Se une grande pareie de ion

domaine qu'il venoie de regagner de

ce coré-la contre les Infideles. Quel-
que cems aprés les plus grands Sei-

gneurs briguérenc cecee dignice ,que

les Princes de Caftille 8c d'Aragón

onc de cems en cems poííedée . ce

qui ayanc continué fans interru-

ption, jufqu'á Ximenés, cecee Eghfe
étoit devenué fi riche Se fipuiíTante,
que l'aucorieé des Archevéques com-

mencoic a devenir íufpeae Se^ dei-

agreable aux Rois de Caftille c avoit

écé la raifon du confeil que le Car-

dinal de Mendoza avoic donné aux
Rois Caeholiques. .

Cependanc la Reine ecoic íollici-

tée pour des Perfonnes du premier

rang. D.Diego Hurcado Archeveque ¿Z™,.

deSevüle, avoit pour luí cous lesg-t
vceux de la Nobleífe ,la reputación g^"
Se les fervices du Cardinal de Mm-RMis
doza ,Se fon propre mérite. D'aucre,.i-._
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cote le Roy Ferdinand preíToit hReine de nommer D.AIonfe d'Aragon fon filsqui étoit Archevéque ¿
Saragoffe -

&cette Pr¡nceffe J
*

honnete Se complaifante qu'elle fot
taveur 6c de ne pas confulter lachair&lefangjdansuneaffaireoü
ía confcence étoit fiintereffée. IIeftneceffalre rintdl

t

Hiftoire d exphquer en peu de mots

«oient fes droits, 8c quelle fot faconduite depuis fonenfadeElle etoit Filie de Jean II.Roy deLeón 6c de Caftille Se d_ ri°g£
\u25a0 fabe le de Portugal.ElIe náquit dans6 Ja viüe de Madrigal l'an __L. & v£ fomTdquelque; annéesav- 2¿

de íom 8c de grandeur :mais le Royecane more avant qu'elle fot en áee

dans I' í'Rei,ne étant *»•*&~ une. mnrmité d'efprit tk de«rps qui la rendoit ¿ « *
gouverner fes enfans ;l'Infante fnrcomme abandonnée a elL_méme ttrouva dans fonnacurelieTCuSqueileauroicpuckerde 'educad
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Ses vercus croiffoienr avec l'áge ,Se
l'Efpagne concevoic deja de grandes
cfpérances de cerré Princeffe ,en qui
fe renconcroienr l'efpric 8c la beaucé,
avec la douceur 6c -la modeftie.

Henry IV. fon frere aifné , éeoit
moneé fur le Troné ,6c s'éeoic d'a-
bord aquis la répucacion d'un Roy
clemene Se liberal. Mais on reconnut

dans la fuite que ce qu'on appelloit
bonté n'étoit que foibleffe ; Se que
ees largeffes qu'il faifoitfans difeer-
nement Se fans choix , venoient
moins de fa libéralité ,que de ks
préventions 8c de fon caprice. Dans
les commencemens de fon Regne il
fot gouverné par le Marquis de Vil-
lene, 8c depuis ilfe mit entiérement
fous la conduite de D.Bertrand de la
Cueva, qui avoit été fon Page,8c qui
devint fon" Favori. Illuidonna les
principales charges de fa Maifon,le
fit Comte de Ledefma ,Duc d'Albu-
querque, 8c Grand-Maítre de 1'Ordre
de Saine Jacques. Tara de graces
qu'il faifoic a un feul, le rendirent
odieux Se méprifable a eous les au-
cres j 8c de-la vine cecee Ligue qui
fe forma concre lui,ou encrérenr plu-
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fieurs villes , Se la plufpart des
Grands du Royaume.
Ilavoit époufé en premieres No-'

pees la- Princeffe Blanche de Navar-
re, 6c l'avoir repudiée aprés dix ans
de mariage. Ils'étoit remarié quelque
tems aprés avec Jeanne Infante de
Portugal ,tk vivoit depuis fept ans
avec elle,fans jamáis avoir eü d'en-
fans *. ce quiluifitdonner le furnom- d'lmpuiffant, Se diminüa de beaucoup

-•les égardsque fes Sujets avoient pour
lui. Enfin la Reine étant devenuegroffe ,ilen rémoigna une excréme
joye, 6c la conduifir a.Madrid,oü
elle accoucha d'une Filie qui fut ba-
ptifée par l'Archevéque de Tolede, te-.
mié fur les Fons parle Comte d'Ar-
magnac ,Ambaffadeur de Loüis XI.Roy de France ,&par l'Infante Ifa-
belle ,&nommée Jeanne comme fa
Mere. Trois mois aprés le Royaffem-
bla les Eraes ,& la fie reconnoícre
pour Princeffe héririére de fes Royau-
mes. J

Ce fot. alors que les Méconeens
le deelarerene ouverremenc. Ilsenrre-
pnrene de fe faifir de la perfonne du
Roy, 6c de faire mourir fon Favori,
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Le coup ayanc manqué, ils levérent
des Troupes, Se publiérent un Mani-
fefte qui contenoic leurs fujecs de
plaince ,done les principaux éeoienc,

Qu'ildonnoie les charges publiques í

a des Perfonnes indignes-.Qu'il avoic i

pourvu Bercrand de la Cueva de la
Grande Maitrife de Saine Jacques,
au préjudice de l'Infane , a qui de
droic elle appareenoic ;Se que corare
Couces les loix de la raifon 6c de la
juftice,ilavoic faic déclarer Princef-
fe hériciére de Caftille , une Filie de
D.Bercrand fon Favori. TouC le
Royaume perfuadé de rimpuiffance
du Roy, Se d'ailleurs fcandalifé de la
mauvaife conduiee de la Reine ,re-
garda D.Alonfe Se Ifabelle fa fceur,
comme fes véricables Princes. On
cinc pour cercain que le Roy avoic
confenei aux amours de la Reine
avec D.Bercrand ;Se l'on nommoic
ordinairemene la Princeffe Jeanne,
par mépris &í par d-.-rilion j/-*!"^
cidf r;,r:r.!;:A¡!f^^^^^_^_^_^_^_^_W_
(L'infolence des Rebelles alia juf-
qu'a dépofer le Roy,Se a meceré en
fa place l'Infanr D.Alonfe fon frere.



armes a tout ce qui lui reftoít de fi-
déles ferviteurs j 6c aprés plufieurs
mouvemens de part Se d'autre ,on
fit des propofitions de paix. Le Mar-
qms de Villene chef de la ligue, dref-
fa lui-méme un projet d'accommo-
dement qui fot accepté. Les condi-
tions étoient, que le Roy pardonne-
roit tout le paffé,tk jouiroit a-lave-
nir paifiblement de fes Etats : que1on affüreroit le mariage de l'Infant
avec la Princeffe Jeanne* mais qu'auffi
1Infante Ifabelle épouferoit D.Pedro
Girón frere du Marquis de Villene,
8c Grand-Maitre de l'Ordre de Ca-latrave.

\

Quoy que l'Infante n'eiit encoréque qumze ans ,elle avoit l'efprit fiforme Se le cceur fiplein de fenti-mens de gloire Se d'honneur ,qu'elle
compnt tout le tort qu'on lui faifoiten la íacrifianr ainfi á des intéréts
dEtat. Des qu'elle apprit la réfolu-«on de la Cour , elle en eüc un cha-
grín moreel , Se fondic en larmes.D.Beaerix de Bovadiila fa Gouver-narae, layara crouvée dans cecee ex-creme affli-ftion Se lui en ayane de-mande la caufe3 elle luirépondit i
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Qu'on vouloic la donner pour fem-
me a Pedro Girón *, Qu'elle mourroic Maris.

plücóc de douleur, que de fe voir**'-**
ainfi deshonnorée •, Qu'écanc filie de

'

cañe de Rois , elle n'écoie pas d'hu-
meur a defcendre du rang oü Dieu
l'avoic mife ;Qu'on ne difpoferoit
pas d'elle comme on l'avoic projercé*.
Qu'elle n'écoie pas faice pour éere la
forcune d'un pareiculier, 8c la recom-
penfe d'un rebelle ;Qu'elle rougiffoit
d'y penfer ,mais qu'elle efperoic que
le Ciel ne permecroic pas qu'on lui
fift cette violence ... Beatrix éton-
née fortit de la chambre ,íans lui
avoir dit un feul mot,8c revenara
incontinent fur fes pas avec un poi-
•gnard a la main ,Ne vous affligez, pasy
ma Princeffe ,luidit-elle ,fe jure de-
vant vous &devant Dieu, que j'auray fioin
de votre honneur ,&vous verrez, plonger
ce poignard dans le cceur de cét infolent.
s'ilofe jamáis vous approcher. Cecee refo-
lucion,qui dans couee auere rencon-
cre, auroic faie horreur a cecee Prin-
ceffe ,ne lui dépluc pas dans l'excre-
mieé oü elle écoic. Mais Dieu en dif-
pofa aucremenc :car le Grand-Mai-
tre ayanc écé mandé , 6c venant a la

:.



Cour en diligence, comba malade &
mourucen chemin.

Cét accident ayant rompu toutes
les mefores qu'on avoir prifes pour
la paix du Royaume 5 on fit de nou-
veaux projets qui n'eürem aucun
effec. Cependanc les Méconeens fe
rendirenc maieres de plufieurs villes,
Se l'Infanc D.Alonfe éeanc more de
pefte ou de poifon ,en forc peu de
tems ,ils firenc inconcinene conduire
la Princeffe Ifabelle , d'Arevalo oü
elle éeoit, a Avila, oü ils écoieneles
maieres, afin de regner en fon nom,&
d'enerecenir leur revolee. Ils concluírene, de la reconnoíere pour Reine ,á
l'exclufion du Roy Henry,Se lui al-
lerenc offrirla Couronne.

L'Archevéque de Tolede qui por-
tón la parole ,lui reprefenrala mifé-
re des Peuples , l'ignominie de la
Maifon Royale, la foibleffe Se l'inca-
pacite duRoy, le danger évidencque
n .^.°yaume ne tombáe fous une
Puiflance illegieime ,& la pria de
vouloír bien aecepter la Couronne
quonluioffroit, Se qu'elle étoie deja
capable de poreer. Ifabelle répondic
a ce difcours ;Qu'elle leur étoit obli-
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gée de la bonne opinión quils avoiera
d'elle *. tk qu'en reconnoiffance elle
vouloir bien leur donner un bon con-
feil *, c'écoic de renrrer dans leur de-
voir, 6c de faire ceffer ees divifions
qui écoiene coüjours funeftes a ceux
qui les avoienc caufées. Que pour
elle ,elle n'avoic aucune impaeience
de regner :Qu'elle obeiroic au Roy
fon Frere cañe qu'il vivroic , Se que
le plus grand fervice qu'ils pou-
voienc lui rendre ,6c la plus grande
marque d'affetrion qu'elle leur de-
mandoiCjC'écoic de remeteré leRoyau-
me enere les mains du Roy a qui il
apparcenoic, 8c de rendre la paix aux
Peuples.

V,
\u25a0« f•9

Tous les Dépueez forenc furpris dela fageffe 6c de la générofité de cette
jeune Princeffe. Ils revinrent alors a
eux -

mémes j & commencérent a
écouter les propofitions que le Roy
leur faifoit faire par l'Archevéque de
Seville. Le Traite fut conclu a ees
conditions : Que l'Infante Ifabelle
íeroit declarée héritiere Se Princeffed'Efpagne : Que la Reine Jeanne Se
fa Filie,feroient renvoyées en Portu-
gal ; Qu'ü y auroit une Amniftis
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genérale pour les rebelles ,8C qu'ils
leroienc rérablis dans leurs biens ,Se
dans les charges , qu'ils poffedoienc
avant les Troubles. On prit fixmois
pour l'exécution *. pendant lefquels
les Seigneurs revinrent a la Cour. On
prefta de nouveau le fermene au Roy;
Se la Princeffe fue folenneílemene re-
connüe, a condición pourtanr qu'elle
ne pourroie fe marier fans le confen-
cemenc du Roy.

Cependanc le Marquis de Villene
enereprie de lui faire époufer le Roy
de Poreugal : mais elle declara que
ce n'écoie pas la fon imencion. Loüis
XI. la fie demander pour le Duc de
Berry fon Frere *,mais elle n'eue poinc
d'inclinaeion pour ce parcy. Elle leur
préfera Ferdinand Prince d'Aragon.
Le voifinage Se la commodicé des
fecours qu'elle en pouvoic cirer ;les
efpérances qu'elle avoic conques de
ce Prince qui n'avoic guére plus de
quinze ans , Se qui faifoie deja la
guerre en Cacalogne :les confeils de
l'Archevéque de Tolede Se les folli-
cicacions de tous fes principaux Offi-
ciers, que le Roy d'Aragon avoit ga-
gnez par fes prefens ,la décerminé-
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rent á s'arrécer á ce choix. Mais le
Roy ne paroiffoic pas diípofé a ycon-
feneir, iln'aimoic pas la Maifon d'A-
ragon ,Se ne répondoit rien de pofi-
tifaux Ambaffadeurs. On lepreffoit
de marier la Princeffe au Roy de Por-
tugal. On entreprit méme de l'enle-
ver dans Ocaña oü elle étoit *, Se ií
fallut que l'Archevéque de Tolede tk
l'Admirante de Caftille affemblaffent
la Nobleffe ,pour la mettre en füreeé
dans Valladolid.

Touees ees craverfes obligérene íes
Amis a conclure promptemenc ce
Mariage. Ferdinand de fon cócé ,
craignanc qu'il n'arrivác quelque
changemene ,parcie en pofte de Ca-
talogne , enera déguifé luiquaeriéme
dans la Caftille,oü ayanc erouvé une
efeorce de deux cens Chevaux , il
paffa jufqu'á Valladolid. La Prin-
ceffe l'y recüc , Se l'Archevéque de 2
Tolede les maria des le lendemain, *\u25a0*

fans bruic 6c fans aucune folennieé. Cl

lis avoienc fi peu d'argenc l'un 8c
l'aucre, qu'ils furenr obligez d'en em-
pruneer pour quelques légéres dé-
penfes qu'il leur falluc faire. Ifabelle
««rivit aufli-tót au Roy fon Frere,
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Bes lettres eres-relpectueufes. Elle
s'excufoic d'avoir hafté fon Mariage,
fur les inerigues qu'on faifoic á la
Cour pour le rompre ,6c fur l'urilité
que l'Ecac pouvoie cirer de cecee al-
liance. Elle l'affüroie qu'aprés avoir
refufé de regner,elle n'écoie pas d'hu-
meur á eroubler fon Regne,8c qu'elle
Se fon Mary le reípe&eroienr , Se lui
obeiroienr comme fes enfans , s'il
vouloie bien avoir pour eux la boncé
Se l'amitié de Pere.

Le Roy ne lui fie aucune réponfe,
6c paruc méme irricé 5 mais enfin il
les vie Se leur pardonna 5 Se quelque
cems aprés ilmouruc fans avoir fair
de Teftamenc. Quoy qu'il y eüc un
parcy formé dans le Royaume pour
la Princeffe Jeanne ,Ifabelle fue re-
connué dans Segó vie pour Reine de
Caftille Se de León, On lui préca le
fermenc accoüeumé. Les Eeendards
forera leves en fon nom,un Herauc
criane á l'ordinaire ,Caftille,Caftilk,
pour le Roy. Ferdinand &pour la Reine
Ifabelle. Chacun vine lui baifer les
«tofos ,8c lui rendre hommage *, tk
revérué comme elle écoic de íes ha-
bits Royaux, on la conduific en céré-
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monie á l'Eglife,oü elle rendic gra-
ces a Dieu, Se le pria de bénir ees
commencemens ,6c couee la fuiee de
fonRegne. Les Grands du Royaume
accoururenc inconeinenc ,pour mar-
quer leur fidélicé Se leur affeftion.
Ferdinand écoic alors a Saragoffe, oü
les Ecaes d'Aragon éroienc anemblez:
auífi ne fic-on aucune mención de lui
dans les hommages qu'on rendir a la
Reine , parce qu'il écoic néceffaire
qu'il jurar auparavanc de conferver
les priviléges Se les liberrez du
Royaume. Ilpareic au premier bruit
de ía mort du Roy Henry ,6c s'ar-
réta á deux lieués de Segovie, oü Ifa-
belle Talla voir,en attendant que
tout fotprét ,pour la magnifique en-
trée qu'elle lui fitfaire.

Tous les Ecaes lui précérene le fer-
mene , Se le reconnurenc pour leur
Roy. Iln'y eüc de différenc que fur
la pare qu'il devoie avoir au Gouver-
nemenr.Les uns précendoienc qu'ilne
devoie fe méler de rien, Se ne prendre
pas méme le riere de Roy de Caftille,
Se alleguoiene l'exemple des deux
Reines Jeannes de Naples ,done les
Maris s'étoientcotentez d'avoirl'hon-
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fieur de les époufer, fans aucres avan-
tages, que ceux que leurs Femmes
leur vouloient faire. Les Aragonois
prétendoient au contraire, que ne re-
llane poinc de males de la Maifon
Royale ,le Roy d'Aragon comme le
plus proche , devoit étre appellé á la
fuccellion , tk apportoient fur cela
des exemples de plufieurs Royaumes
Se particuliérement de celui de Fran-
ce. Mais cette préteneion écoic fima-
nifeftemenc concraire a Tufage d'Ef-
pagne, qu'aprés l'avoir propofée, ils
n'oférenc la foúcenir.

Aprés plufieurs eonceftaeions, ilfot
enfin arrece ,Que dans les Loix,les
Ecritures Se A£tes publics,les Privilé-
ges Se la Monnoye , on merroir le
nom de Ferdinand le premier, Se puis
celuí dlfabelle, pour marquer la pre-
éminence du Mari:Qu'au coneraire
dans l'Ecuffon Royal, les Armes de
Caftille feroienc á ía droiee ,cellesd'Aragon a la gauche, pour marquer
1ordre Se la preéminence du Royau-
me *, Qu'on eiendroie les Gouverne-
mens des Places, au nom de la Rei-
ne^ : Que les Threforiers Royaux
préeeroienc fermenc devane elle:Que
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les Brevers Se Provifions pour les
Evéchez Se aurres bénéfices, feroient
expédiez au nom de cous les deux ;
mais que la Reine feule y nommeroit
ceux qu'elle en jugeroic dignes, felón
fa confcience : Que lorfqu'ils fe-
roiene enfembie ,ils adminiftreroiem
la Juftice en commun , 8c lorfqu'ils
feroienc féparez ,chacun l'exerceroit
dans les lieux oü ilferoit : Que les
différens des Villes ou des Provinces
feroient terminez par celui des deux
qui auroit auprés de foy le Confeil
Royal. Ferdinand ne s'étoit pas at-
tendu que fes Sujets , au lieu de lui
obeir, lui düffent donner la loy :il
comprit pourtant que dans la con-
jonfture des affaires ilétoic a propos
de diftimuler.

La Reine, qui écoic fage Se qui l'ai- Antón.
moic , sen éeanc appercüé, ne vouluc NA.b.ri^'
pas lui laiffer ce chagrín ,Se lui diei'*'
que cecee différence qu'on avoic mife
ener'eux pour le gouvernemenc du
Royaume l'offenfoie prefque aueant
que lui : Qu'il n'étoit pas néceffaire
de féparer les droits de ceux dont les
cceurs étoienc fi écroieemene unis :
Qu'elle fc,avoic bien qu'une Femme



ne devoie rien avoir de propre , 6c
qu'en fe donnanc elle-méme , elle
n'avoic préeendu fe referver niauco-
ricé,ni richeffes,ni couronne pour elle
feule : Qu'il devoie éere perfuadé
qu'elle l'aimoit Se l'eftimoit plus que
fes Royaumes *. Se que par tout oü
elle feroit Reine, ilferoit Roy, c'eft a
diré maícre de couc fans excepción.
Elle luifit voir enfuñe de quelle con-
féquence étoit ce Réglement pour le
bien de leur Maifon,8c pour le repos
de l'Etat ,parce qu'ils n'avoient en-
coré qu'une Fille,8c que fa fucceífion
par-lá, devenoit inconceftable.

5<

Le Roy parra farisfaic, Se la Reine
eüecoú jours pour luiune trés-grande
déférence dans ce qui regarda la con-
diute de l'Etat ,6c la difpofition des
dignitez Se des adminiftrations fécu-
liéres ;mais dans la nominarion des
Evéchez ,comme elle écoic plus cir-
confpefte &plus fcrupuleufe que lui,
elle ne fuivic pas coüjours fon con-
feíl ni fa volóme. Le Siége de Tole-
de écane venu á vaquer, comme nous
avons die,elle réfufa de le donner á
D.Alonfe d'Aragon Archevéque de
Saragoffe ,Fils nacurel du Roy Fer-



dinand , parce qu'il n'écoie pas reglé1
dans fes mceurs ,Se qu'il vivoie plü-
eóc en Prince ,qu'en Evéque. Elle
jecea les yeux fur Fr. Jean de Velaf-
cac,ar Religieux d'une grande faince-
cé, qui écanc allié aux premieres Mai-
fons d'Efpagne ,Se jouiffanc de plu-
fieurs bénéfices Se charges confidéra-
bles ,avoic coue quiceé pour prendre
l'habic de Saine Francois *,mais elle
apprehenda qu'ilne fe laiffác gouver-
ner par fes Parens.

f.7

Elle fe décermina en faveur du
Jurifconfulee Oropefa ,qui avoit eré
du Confeil Souverain , 6c qui aprés.
avoir exercé long-tems cecee charge
avec une ineégriré,& une piecé exem-
plaire, avoic obtenu congé de fe reri-
rer des affaires, pour paffer le refte de
fes jours dans la folirude Se dans la
priére , Se ne penfer qu a fon íalut.
Elle communiqua fon deffein a fon
Confeffeur, qui l'approuva ,d'aurant
plus qu'il f(*avoic que c'écoic un hom-
me de bien ,qui mériroic cecee place
Se qui ne la demandoit pas. Le Bre-
vec fue expedié, &l'ordre envoyé de
demander pour lui au Pape , les
Bulles de l'Archevéché de Tolede.
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Mais aprés avoir bien pefé fon choix,
elle crue que ce bon vieillard n'auroit
pas affez de forcé pour s'aquiceer
d'un miniftére fi laborieux. Quel-
ques-uns méme rapporcenc qu'ayant
eü avis de fa nomination ,il en fit
remercier la Reine , difant qu'aprés
avoir vieilli dans lemonde ,iléroic
réfolu de mourir du moins dans la
reeraiee.

Quoy qu'il en foie, le courrier écoit
parci ily avoic deja quelques jours,
lors qu'lfabelle confideranc qu'il n'y
avoit poinc de meiileur Sujer dans
fon Royaume que fon Confeffeur , tk
fe reffouvenanr du confeil du Cardi-
nal de Mendoza ,réfolut de l'élever
á cetee dignicé. Sa capacieé,fon efprie,
fa prudence , fa piéeé ,fon zéíe pour
la difcipline , fon age d'environ cin-
quanee-huic ans ,couc la confirmoit
dans ce ehoix. Elle dépécha en dili-
gente un nouveau courrier, avec or-
dre a fon Ambaffadeur a la Cour de.
Rome ,de ne pas s'arréeer á la pre-
miére nominación, mais de faire ex-
pédier prompremene les Bulles pour
Fr. Francois Ximenés de Cifnéros
Provincial de 1'Ordre de Saine Fran-
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cois , Se de les envoyer avec tout le
fecret poííible. L'affaire réüffic, com-
me cecee Princeffe l'avoic fouhaicé.
Le Pape avoic écé quelque cems ,á
caufe de fes indifpoficions, fans ceñir
Confiícoire, Se le courrier éeanc arri-
vé forc a propos ,la nominación fut
prefencée, Se les Bulles expédiées peu
de jours aprés. Comme on écoic dans
le Caréme ,6c que la Reine fe crou-
voic alors a Madrid, elle y avoit
mandé fon Confeffeur, qui venoic au
Palais ,quand ilyécoic appellé ,Se
paffoic le refte du cems parmi fes Re-
ligieux,dans les exercices de péni-
cence.

Aprés avoir confeffé la Reine ,le
Vendredi Saint d'affez grand matin,
ilpric congé d'elle, pour s'en retour-
ner au Couvent de l'Eíperance a
Ocaña prés de Madrid,pour y aiTi-
fter aux Offices de ees Saines Jours.Il avoit ordonné au Fr. Francois
Rüyz fon Compagnon, de luiprépa-
rer quelques herbes cuices ,qu'ils
mangeoiene enfemble avara que de
pareir, loríqu'un Gemilhomme de la
Chambre de la Reine vine lui ordon-
ner de fa part de revenir au Palais__



Céc ordre luidéplüt ,car ilcraignit
que ce ne fot quelque affaire, qui
l'empéchát d'arriver á rems a l'Office.
Ilfe rendit done promptement á la
Cour, afin d'étre plüeóe libre.

La Reine le rec,ür avec beaucoup
de boncé ,le fie affeoir auprés d'elle *,

Se aprés quelques difcours indiffé-
rens, lorfqu'il y penfoie le moins,elle
luiprefenca les Bulles de l'Archevé-
ché de Tolede ,qu'elle venoic de re-

• cevoir, Se luidic :Mon Pere ,voyez, ce-- que mande fia Sainteté par ees Lettres
teApoftoliques ... IIprit ees Lettres
avec reípea , Se aprés les avoir bai-
fées ,illúe le deffus en ees eermes *.
A notre venerable Frere Frangís Ximenés
de Cifnéros élu Archevéque de Tolede. Il
parur eroublé ,&rendara á la Rei-
ne ce paquee qu'il ne voulut pas dé-
cacheeer :Madame, luidic-il, ees Let-
tres-la ne s'adreffent pas a moy,puis it
fe leva brufquemenr de fon fiége,fans
prendre congé , corare fa coücume ,
pour foreir de la chambre Se fe reei-
rer^La Reine crue qu'il falloit laiffeE
paffer ce premier trouble , qu'une
avaneure inefpérée avoit jeeeé dans
fon efprie > elle fe contenta de lui



du Card. Ximenés. Liv.I. 6t
diré :Mon Pere ,vous me permettez, bien
de voir ce que le Pape vous écrit ; Se le
laiffa foreir du Palais ,ne jugeanc
pas qu'il foc de fa gravicé de le rap-
pellerM
Wll arriva a fon Couvene ,Se quoy
qu'on s'appercur de quelque emoción
fur fon vifage ,on n'ofa lui en de-
mander le fujee. Ilpric fon Compa-
gnon, fans luidiré aucre chofe, finon,
Allons,mon Frere ,ilfaut finir auplútot
d'icy. Ils pareirene ainfi,pour aller
au Monaftére de l'Eípérance. Cepen-
dane la Reine commanda á quelques-
uns des principaux Seigneurs de fa
Cour ,d'aller rrouver le Pere Xime-
nés ,Se de luiperfuader d'accepcer la
digniré a laquelle Dieu l'appelloic.
Ils allérem auíTi-tót au Couvent de
Saine Fran^ois *,& comme ils febrera
qu'ilen écoic parci, Se qu'il écoic deja
bien loin, ils prirenc des chevaux
de pofte,&: le joignirenc á crois lieués
de Madrid, aliara á pied dans un
grand filence avéc fon Compagnon ,
Se un autre Religieux, qu'ils avoient
renconrré en leur chemin.

Ces Seigneurs le cuerera un peu a
l'écare, 8c aprés luiavoir cémoigné la



joye qu'ils avoienc de fon éíe£tíon;
Se-finquiéttide oü étoit la Reine íür
le fujet de fon refus,ils luireprefen-
térent ,Qu'il devoit fe rendre aux
vceux de tome la Cour;Que l'Egli-
fe avoit befoin de Miniftres faits
comme lui 5 Que s'il craignoic les
honneurs, ilne devoie pas foir le tra-
vail 5 Qu'il y avoic de l'ingracitude a
refufer les marques d'eftime que la
Reine luidonnoie, Se de l'opiniátre-
té a réfifter aux ordres du Pape ,qui
avoit confirmé fon éleftion *

Qu'ildevoit fe foumettre a la volonté de
l'un Se de l'auere,ou plücóc a celle
de Dieu,done ildevoie reconnoierela vocación ,d'aueane plus, qu'il n'y
avoic ríen concribüé de fon cócé.

Le Pere leur répondie , qu'il né
pouvoic accepcer une dignicé, qui de-
mandóle plus de vereu tk plus de lu-
miere qu'il n'en avoic *

Qu'il n'écoit
m digne de l'honneur qu'on luifai-loic, ni capable du cravail done ore
vouloie le charger ;Que fa vocación
ecoit la pauvreté ,l'auftéricé Se la re-
traite de Saint Francois ;Qu'iln'étoitpas connu de fa Sainteté , Se qu'il
«oyoic rendre un grand fervice ak
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Reine , devane Dieu tk devane les
hommes, en déchargeanc fa confcien-
ce d'un mauvais choix qu'elle avoit
faic par crop de boneé Illeur par-
la avec eanc d'efficace tk de fermeeé,
Se leur parra de fibonne foy, que
D.Gueierre de Cárdenas Grand Com-
mandeur de Leon,fe jecea a fes pieds
coue accendri,Se lui dic,en luipre-
ñara lamain pour la baifer : Nous ne
pouvons manquer ,MonPere ,en vous bai-
fitnt ainfiles mains icar fivous acceptez,
ÍArcbevécbé,nous devons cét hanneur a.
votre dignité ;&fivous le refufiz,,nous le
devons encoré plus a votre venu. Ces Sei-
gneurs rapportérent a la Reine qu'ils
avoient trouvé le Pere inflexible,8c
que bien-loin de confemir a fonEle-
ftion,ilne pouvoic fe refoudre á re-
venir a Madrid.
• Ilrefifta durara fixmois a romes.

les priéres de la Cour ,&a couees les
inftances que lui firenc fes Amis,qui
le porcoient a recevoir une dignieé,
qu'il n'avoic pas recherchée ,Se qu'il
pouvoic dignemene foücenir. Mais
comme ilécoic a Burgos , oüilavoic
eú ordre de venir crouver la Reine ,ilí
íesúc un Bref du Pape , par lequel ía_



,

Saincecé non feulemenc 1'exhorCoit,1
mais lui commandoic méme de come
foniautoricé, d'accepcer fans replique
Se fans délay, l'Archevéché de Tole-
de ,auquel ilavoic écé élü dans les
formes 8c folon les regles de l'Eglife.

Aprés un commandemem fiprécis
ilfe foumie, proreftanc que ce n'écoie
qu a regrer *, mais qu'il efpéroic que
Dieu, qui l'avoic réduic a la néceilicé
de fe charger d'un fipefam fardeau,
luí donneroic la forcé de le poreer.
Mais parce qu'un bruic s'éeoit répan-
du,qu'un bon Religieux comme lui
feroic erop heureux de jouir d'une
parné du revenu de cecee Eghfe,Se que le refte pouvoic écre utile-
menc employé _, quelques deffeins,

'. qu avoic le Roy Cacholique , il dé-__ clara qu'il ne confentiroit jamáis a
feaucune condition ,qui fot contraire. aux famts Canons , 68 aux libertez. de fon Eglife,Se qu'il ne fouffriroitpas quun bien, qui doit fervir anournr les Pauvres ,fot deftiné a
d arares ufages *, ajoütanr qu'il nefaue ecabhr for la Famille du Sei-gneur, que des ferviceurs prudens, fi-
deles,chanrables, 6c qu'on ne peut
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leur donner crop de moyens de faire
du bien , quand ils fonc de ce ca-
raftére.

Les Rois Cacholiques ne s'offenfé-
renc pas de cecee généroficé, Se regar-
dérenr comme une gracé ,qu'il vou-
lúe recevoir le premier bénéfice de
leur Royaume ,cañe le mépris des
honneurs Se des biens du Monde, eft
venerable au Monde méme, quand il
eft fincére Se véricable. La Cour écant
partie de Burgos ,Se s'arrétant quel-
ques jours a Tarac,one ,ily fut facré
dans un Couvent de fon Ordre ,en
préfence du Roy Se de la Reine l'on-
ziéme d'Oñobre. La cérémonie écant
achevée ilalia faluér ees Princes , Se
leur baifer les mains ,felón la coütu-
me *, ce qu'il fit avec beaucoup de
modeftie tk de gravieé ,leur difanr :
fe viens baifir les mains de Vos Ma-
jeftez,, non pas parce quelles m'ont ele-
vé au premier Siége de l'Eglife dEfpagne,
mais parce que j'ejpere quelles m'aideront
a fiütenir le fardeau quelles ont mis fur
mes épaules. Tous les Courcifans fu-
rene édifiez de cetee conduice. Les
Rois á leur rour voulurene par de-
voción luibaifer les mains ,8c rece-



voir íá bénédiclion. Tous les Sei-
gneurs firenc de méme ,Se le recc-iS
duifirenr dans fa Maifon__^_____________________É
Ilenvoya d'abord dans couee I'é-

tendué de fon Diocéfe des gens dont
ilconnoiffoit la fageffe 6c la fidélité,
avec pouvoir de mettre de nouveaux
Gouverneurs dans les Villes , dans
les Cháteaux ,8c dans les Fortereffes
de fa dépendance , 6c de leur faire
préter le ferment en fon nom. H
leur ordonna de commettre des Of-
ficiers ,pour adminiftrer la Juftice
tant Ecclefiaftique que Séculiére, juf-
qu'á ce qu'il foc fur les lieux , Se
qu'il püe y pourvoir lui-méme.

• La Charge la plus confidérable,
1 pour l'honneur Se pour le revenu,

done céc Archevéque difpofe ,eft le
Gouvernemenc de Cacoria, compofé
de plufieurs villes &villages , que

•D. Rodrigue Ximenés Archevéque
de Tolede avoic conquis fur les
Maures,8c que le Roy Ferdinand III.
unir au domaine de cecee Eglife l'an
1231. Le Cardinal de Mendoza en
avoic pourvü D. Pedro Hurrado de
Mendoza fon frere ,qui en écoic en
poffeíTion *. 6c quoy que ce Seigneur
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eür fujec de eouc efpérer ,foir parce
que cora le País fe loüoic de fa mo-
deración ,8c de fa juftice : foic parce
que le nouvel Archevéque devoie
couee fon elevación au Cardinal fon
Prédeceffeur 6c fon Bienfaiceur.
Neanmoins ilpria fes Parens d'agir
auprés de la Reine, Se d'obrenir d'elle
une recommandacion ,ou plücóc un
ordre de le conrinuér dans fa charge.
Comme ils avoienc beaucoup de
credic fur l'efprir de cecee Princefle,
elle leur accorda ce qu'ils fouhai-
coienc , Se leur confeilla d'aller eux-
mémes parler de fa pare á Ximenés.
Ils lui expoférenc done leur deman-
de ,le firenr reffouvenir des obliga-
cions qu'il avoic a leur Maifon,lui
parlérene du mérire de leur. Parenr,8c
lui direnc que la Reine le vouloic
ainfi,Se qu'elle n'encendoic pas que
ce Gouvernemem fóc donné a un
aucre.

Quoy que l'Archevéque fut porté
a favorifer D.Hurtado ,ilcraignit
qu'on abuíat de la bonté de la Rei-
ne , en obcenanc d'elle de ees forres
de recommandacions puiffanees ,qui
valenc des commandemensjfic qu'on



ne le preffác dans les occafions ,d'ac-
corder á la faveur , ce qu'il ne vou-loic donner qu'au mériee. Ilrépondit
qu'il ne pouvoit faire ce qu'on luidemandoit *, que l'Archevéque de
Tolede devoit diípofer librement
des charges qui lui appartenoient ;
qu'on lui avoit donné l'Archevéché
fans condition, 6c qu'encore qu'il eüccouc le refpedt , Se couee la recon-
noiffance qu'il devoie au Roy &á laReine, illeur feroie coújours plus aifé
de le renvoyer a la cellule d'oü ils1avoienc ciré, que de l'obliger á rien
faire corare les droies de fon Eglife,&conere les regles de fa confeience.
Ceux á qui ilavoic fait cette répon-
íe la rapportérent á la Reine, Se Ú-
cherent de l'irriter contre lui, en l'ac-
cufant d'ingratitude Se d'arrogance.
Mais cette Princeffe les écouta fans
semouvoir, tk ne eémoigna jamáis
que cette liberté lui eüt déplü. ,
. Quelque-tems aprés l'Archevéque
etant entré dans le Palais ,Se ayant
remarqué que D.Pedro Hurtado, qui
eeoit piqué contre lui, fe détour-
noit pour éviter fa rencontre ,ille
íalua , 6c hauffant un peu la voix,
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l'appella Gouverneur de Caloría ,
puis s'approchant de lui,Prefintement
que je fuis dans une pleine liberté, luidit-
il, je vous remets dans votre cbarge :je
n'ay pas voulu que d'autres que moy eufi-
fient pan a. la juftice queje veux vous ren-
dre. fe fuis bien-aife de trouver en vous
un Amy &un honnete homme ,& de

fiuivre mon inclination ,en fatisfaifant a
ma confi'ience. Ilajoüta qu'il étoit per-
fuadé ,qu'il ferviroit a l'avenir le
Roy ,le Public 6c fon Archevéque,
comme ilavoit fait auparavant. Hur-
tado rec,üt cette grace avec beaucoup
de reconnoiffance , Se fut toüjours
trés-attaché a ce Prélat : ce Prélat
auíTi Taima 6c l'eftima couee fa vie.

On vie bieneóc paroicre en Xime-
nés cecee grandeur-d'ame que la re-
rraice avoic cachee :Ilfongea a régler
fon Diocéfe ,a ceñir des Synodes ,a
fervir l'Ecac par fes confeils. Ilfie
chercher les plus pieux Se les plus
hábiles hommes du Royaume *, em-
ployane les uns a juger les affaires, les
arares á réformer les mceurs de fes
Diocéfains.Cependanc ilconcinüa de
vivre comme s'ileüc eoujours éeé Reli-
gieux, IIporcoicl'habitde fon Ordre,



W- Se n uioir ni de eapifferies,ni de vaiíl¥- felle d'argent : une Mulé lui fuffifoit
he pour fes voyages, Se le plus fouventIr ilalloit a pié. Sa table étoit fort fru-
J™ gale ;Se pendant le repas on lifoit
f quelque livre de piété ,ou l'on s'en-

tretenoit fur quelque paffage de l'E-
criture. IIavoit pour tous domefti-
ques dix Religieux de fon Ordre,
avec lefquels il faifoic fa regle *, &
fon Palais avoic la forme d'un Cou-
vera. IIpareageoic fon revenu , en
forcé que la plus grande pareie écoic
pour les Pauvres ,Se le refte fervoic
á fa fubfiftance,Se á l'enerecien ou a
la conftrudion des édifices , Se des
ouvrages qui concernoienc la Reli-
gión, ou l'écude des Leceres facrées.

Cecee maniere de vie fi pauvredans un rang fielevé, donna fujec de
murmurer conere lui;fes envieux
acrribiiérene á baffeffe ,ou a hypocri-
íie,ce qui parcoic d'un grand fond
de Religión. Ses amis mémes lui re-
moncrérene que c'écoic avilir la di-gmcé, Se que le erain d'un Archevé-
que de Tolede devoit erre bien dif-
ferenc de celui d'un Provincial des
Cordeüers, Les plaintes en forera

í!

,e.
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porrees jufqu'á Rome , Se le Pape
Alexande VI. lui en écrivic en ees
cermes.

ANOSTRE BIEN AIME'FILSFRANCOIS
ARCHEVESQVE DE TOLEDE,

Alexandre VI.

Saluc tk Bénedi&ion Apoftolique.

JlNíOstre cher Fíls. Lafainte
Eglifi,comme vous fgavez,,reffemble a la
ferufilem cékfte :tome modefte & bum-
bk qu'elle eft ,felón l'Ecriture ,elle a fes
parures &fies ornemens. Comme c'efl un

défaut de les rechercher avec trop de fioin,
c'en eft un aufi de les réjetter avec trop
de mépris. Ily a des regles &des bien-
fiéances a chaqué Etat, que Dieu approuve,
&qu'il faut garder ,pour s'accommoder
a fufiage &a la foibkffe des hommes.
Áinfi les Ecckfiaftiques, &principakment
les Evéques ,doivent éviter toutes les fin-
gularitez,, &vivre en forte qu'on ne puiffe
les accufir d'orgüeil,pour une trop grande
magmficence .- ni de fiuperftition,pour une
trop grande fimplicité. L'un &l'autre af-
foibltt Cautorité des Miniftres de fefits-
Cbrtft} c> bkffc la difcipline de fon Eglifi\



C'eft pourquoy nous vous 'exhortons ,&avertiffons de mener une vie conforme au
rang que vous tenez, • &puifique le SaintSiége vous a elevé efun ordre inférteur a la
dignité d'Archevéque • -/ eft raifionnabfe ,que comme vous vivez, filónDieu, dans vC
tre confitente , dont nous reffentons unegrande joye, vous obfirviez, dans vos habits,
dans votre traín,dans vos meubles, &dans
tottte^ votre condtute exténeure ,la decentede votre Etat. Donnéa Rome ce ij.jour de
Septembre 1^6. &k 4. de n'ótrePontW
ficat.

Ximenés ceda aux remontrancesdu Same Pere, Se quelque peine qu'il
era a fe relácher de fa premiére fe-
venee ,ú augmenca fa Maifon Se fa
depenfe ,6c depuis écanc appellé au
Gouvernemenc de l'Eeac ,Se recon-

ciliara combien les hommes fonc
,hrappez de cecee grandeur exrérieure,

«3c combien il importe pour le bien
public, de fe rendre venerable a ceuxqu on gouverne ,ildevint honnora-
ble tk magnifique ,comme ilconve-
noit a fa dignité. IIprit done des ro-bes de foye 5 mais de la couleur defon Ordre, 6c fi courtes, qu'on
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Yoyoit par deffous le pauvre habit
de Saine Franc*ois qu'il recoufoic lui-
méme de cems en cems,de peur d'ou-
blier ce qu'il avoic éeé. Ilne porcoic
poinc de unge , 6c dormoir ordinai-
remenr fur la dure , défaifanc cous
les maeins fon lie, comme s'il eüt
couché dedans. AufTi ne voulut-il
jamáis qu'aucun de fes Domeftiques
aífiftir a fon couché ou á fon levé. Il
fe fie fervirpar des Enfans de bonne
famille , comme fes Prédéceffeurs
avoienc fait, mais illes retenoit dans
une rrés-exac"te difeipline *, Se quoy
qu'il leur donnác de fages Gouver-
neurs, il leur demandoie fouvent
Compte lui-méme de leurs oceupa-
rions Se de leurs exercices ;6c fur-
roue du progrés qu'ils faifoiene dans
la piécé. Enfin ilfe regla fibien,qu'en
faifane eouc l'honneur qu'on vouloit
qu'il fift a fa charge, ilgarda pour fa
perfonne couee l'auftérieé ,qu'ilavoit
réfolu de praciquer.

Ceux qui avoient auparavane con-
damné fa vie humble Se frugale,auíTi-
cóc qu'il eüc changé de conduice,
l'accuférene de luxe Se de vanicé ,
Se publiérenc qu'il écoic enfin venu
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a boue de fes deffeins, qu'aprés s'étrelong-tems déguifé , ils'étoit remis á
Ion naturel ,qu'il avoit bientót ou-
bhé les máximes de fa premiére vo-
cation * que cette ambition qu'il
avoit fifoigneufement cachee ,ne fe
moneroic que erop á cora le mondeLes Peres de fon Ordre .bien-loin de
le défendre , éroienc les premiers ále decrier ,á caufe de quelques mé-concencemens parciculiers.

Des que Ximenés eüc été élü á1 Archevéché de Tolede,Se qu'il eñe
pns avec lui quelques-uns de fes Re-
ligieux, pour s'en fervir dans les
foníhons Epifcopales ,& pour en-
erecenir avec eux l'efpric de religión
8c de retraire, au milieu des foins Se
des embarras d'un grand Diocéfe * on
crut d'abord qu'on leur alloit donner
les Evéchez & l_s emplois les plus
honorables de l'Eglife. Leurs defirs
&^leurs efpérances fe réveillérent *

1Archevéque les aimoit, Se la Reine
ne refufoit rien á l'Archevéque. Ceux
dentr'eux qui avoient eü autrefoisquelque familiarité avec lui, atten-
doient toue de fon amieié. Ceux qui
íe fencoienc quelques talens^royoient
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avoir droic d'eípérer qu'ils feroient
préferez a d'aucres ,dans la diftribu-
tion des graces. Quelques-uns mé-
me vouloient s'intriguer á la Cour,
dans la peñfée que s'ils pouvoient
s'infinuér dans l'eíprir des Grands,
pour peu que l'Archevéque leur een-
die la main , ils s'éleveroiene fans
beaucoup de peine. Mais ils forera
cous crompez dans leurs eípérances :
car l'Archevéque ne vouluc pas qu'ils
fe mélaffenc d'aucune affaire,ne leur
en communiqua jamáis aucune , Se
ne leur permir ni d'aller a la Cour ,
ni de parler aux Courcifans.

11 leur redifoit fouvent ,que l'air
du Monde étoit contagieux ,Se qu'il
n'avoit pas pris des Religieux auprés
de lui,pour en faire des féculiers. Il
leur donna des regles écrices de fa
propre main,qui rendoienc couees a
les ceñir dans la recraice ,Se leur or-
donna de les obferver : fi-bien que
ees bons Peres rrouvanc dans le Pa-
lais de ce Prélac plus de filence, plus
de recüeillemenc 6c d'oraifon , que
dans leurs Monaftéres ,Se ne voyanc
dailleurs aucune apparence de forcu-
ne ,le regardérene comme un hom-



me qui n eCoic bon que pour lui,__
qui n'avoic aucune confidéraeion ,ni
aucune reconnoiffance pour fon Or-
dre. Lors méme que les Superieurs
venoiene le voir,ilne leur parloic que
d'enererenir l'efprit de leur Fondateur,
de s'oppofer aux reláchemens ,de
teñir leurs Inférieursdans leurdevoír,
de les appliquer á la priére,a la lee-
ture ,&aux autres exercices de pié-
té. Us jugérent de-lá qu'il n'avoic
poine de confiance en eux ,puifqu'il
ne leur difoir rien de fes affaires , tk
qu'il leur feroic un jour de la peine
par fes cenfures Se par fes reformes.

Ces Religieux fe plaignoiene de la
dureté de l'Archevéque, Se comme ils
n'ofoienc fe déclarer ouverremene
corare lui, a caufe du credie qu'il
avoic auprés de laReine ,ils écrivi-
rene a Rome a leur General, que leur
Ordre écoic perdu de repuracion en
Efpagne 5 Que Ximenés n'en écoic
forci que pour le déshonnorer dans
le monde *. Qu'au lieu de les aimer
comme fes Compagnons Se fes Fre-
res , illes rraicoie comme des efcla-
ves *. Qu'il empefehoit de fcavans
hommes de paroitre,6c décournoit la

_\u25a0



Remedes bonnes íncencions qu'elle

avoic pour eux , Se plufieurs aucres

plainees femblables. Le General qui
devoir faire la vifice de fes Monafté-
res, fe hafta de venir en Efpagne pour
cecee affaire, qui luiparoiffoic impor-
tante. Lofqu'il fut fur les lieux,on
luien dit encoré davancage , Se dans
les conférances qu'il eúc avec les en-
nemis de l'Archevéque il conclut
avec eux , que le feul moyen de le
perdre, c'étoit de le décrier dans l'ef-
pric de la Reine.
Ilfie demander une Audiance r

cecee Princeffe *. Se prévenu de f.
paffion Se du faux zéle pour fon Or-
dre, illuidir *, Qu'il avoic écé furpris
du choix qu'elle avoit fait de Fr.
Francois Ximenés pour l'Archevéché
de Tolede ,puifqu'il n'avoit ninaif-
fance, ni fc,avoir, nivertu *,Qu'un pe-
tit Official de Sigüenca ne méricoit
pas que Sa Majefté lui confiac les
plus grandes affaires du Royaume ;
Qu'une Reine aufli éclairée qu'elle,
avoir bien pü découvrir que la fain-
ceeé de céc homme n'écoie qu'hypo-
crifie *, Qu'une marque évidence de la
légérecé de fon efpric ,écoic ce chan-

D C,a:u



gement de conduice , Se ce pafiWdune extreme févérité á un relachemera fcandaleux ;Que la ventabapíete eft douce, commode,charitable
Se non pas farouche tk intraitablécomme la fienne ; Que les faconsquil avoit faites pour recevoir lesdignitez n'étoient qu'artifices ,puif-queles gens de bien ne recherchentpas les honneurs ,mais ne les foyentpas auíli, quand ils peuvent étre uti-les au Public ;Qu'rf étoit de la piétéSe de la juftice de S. M. de réparer

le tort qu=elle avok fa¡£ k VE £ deTolede, &qu'il ne feroit pas difficüe
j f- 1d,eP°fer un homme de ríen,

oudelobliger á fe démetre volon-cairemene d une charge, done ilavoicbien connu iui-méme qu'il n'écoiepas capable.
La Reme indignée du difcours dece Religieux , fotplufieurs fois fur le

point de finrerrompre, Se de le fairefomr de fa chambre. Elle fe modera
pourtant,8c fe contenta de lui diréfroidement :Mon Pere ,ave^voits bienpenfia ce que vous dites ,&fiave^-vom
'¿«¿T'^Aquoyil* repareit:Ouy, Madame,jy ay bien penfié, &jefiay
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que je parle á la Reine ifabelle ,qui n'eft
que cendre &pouffiére comme moy. Aprés
cela il forcic de l'Audiance couc

échauffé. La Reine reconnue par-la
l'envie qu'on avoic con<foé concre
l'Archevéque , Se l'en eftima davan-

cage. Pour lui,quoy que fes amis
1'euffenc averti de tout ce qui fe paf-
foit, affüré du témoignage de fa con-
fcience ,ilne voulut ni prevenir la
Reine, ni fe juftifier auprés d'elle ,ni

permeccre qu'aucun lui parlar en fa
faveur. Ilne fieparoícre aucun reffen-
timera a ce General ;au contraire, il
l'honora 8c refpecta comme aupara-
vanc *, Se cecee moderación ferma la
bouche a fes Envieux.

Cependanc quoy qu'il ne fe plai-
gnit point des Religieux ,qu'il avoit
choifis pour fes domeftiques, Se qu'il
ne les accufác pas d'avoir écé de cecee
cabale corare lui, foic qu'ft craignít
leur inquiétude ,foit qu'ileüt recon-
nu que la vie qu'ils menoient au-

prés de lui,leur étoic a charge, illes
renvoya l'un aprés l'aucre, endivers
cems dans leurs Monaftéres ,8c nen
recine que crois *, l'un pour écre fon
Confeffeur, l'aucre fon Prédicaceur,8c



le rroifiéme fon Aumónier , qui par-
vinrene enfin par leur mériee ,&par
la faveur de leur Maicre ,l'un a la
charge de Prédicateur du Roy, Se les
deux autres a l'Epiícopar.

La forrune de Bemardin Ximenés
?^ de Cifnéros frere de l'Archevéque ,
¿efuc bien difiéreme de celle de fes

Compagnons. Ilécoic Profés du mé-
me Ordre,Se y avoic paffé quelques
années avec affez d'humilieé Se de
dévorion. Des qu'il apprie que fon
Frere avoir écé éiú á l'Archevéché de
Tolede ,il fe rendir auprés de lui
pour le fervir,Se pour le foulager
au moins des foins domeftiques.
L'Archevéque le recür,lui donna l'in-
cendance de fa Maifon, 6c commen-
coit á lui parler affez confidemmene
de fes affaires. Mais il s'appercüc
bieneót que c'étoit un efprie foible,
inquiee , capricieux ,Se qui dans de
certains ineervalles n'écoie pas maicre
de lui-méme. L'amitié fraternelle lui
fie pourcanc diíTimuler ees defaues.
Celui-ci s'éeane fair un empire abfolu
dans la Maifon Epifcopale, difpofoic
de tout á fa fantaifie, chaffoit les fer-
vieeurs, defobligeoic les amis Se les
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officiers ;Se lorfque le Prélae le re-
primandoir , il lui répondoic info-
lemment, Se fe reciroit de dépit dans
quelque Couvent de fon Ordre, d'oü
Ü revenoit quelques jours aprés ,
quand fa colére étoit appaifée. Ce fut
dans une de ees retraites qu'il écrivit
un libelle rempli de plufieurs ca-

lomnies concre fon Frere, qu'il avoit
deffein de prefenter a la Reine ,a la
premiére occafion.

L'Archevéque en eft averci ,ilor-
donne qu'on fe faififfe de lui 8c de
fes papiers ,on vifiee fes caffeeees ,le
libelle fe crouve :on prend l'aueeur 8c
on le. renferme dans une prifon.Aprés
une affez longue pénieence ildeman-
da grace 6c l'obrira *,. mais iln'en
profica pas long-cems. Ximenés éroit
alors indifpofé a Alcalá de Henares,
oü les Officiers de fa Juftice inftrui-
foiene un Procés de conféquence ,,
enere perfonnes de qualité. Quoy
qu'il y eüt une crés-expreffe défenfe.
a rous fes gens de folliciter en pared-
les renconeres _ fon frere s'affe&ion-
na pour une des Parcies ,Se fit cant

par fes follicicaeions, par fes menaces
Se par fes promeffes, que la mauvaife,.



caufe l'emporea. Les Juges forentgagnez ;la Sentence rendué ;le bondroit abandonné. La Partie condam-
née alia fe plaindre á l'Archevéque
Se luí reprefenta le tort qu'on lui
avoit fait. Ce Prélat écouta fes plain-
tes,fe fitapporter le Procés ,Se re-
connuc que c'écoic avec raifon qu'on
reclamóle fon aueoricé & fa juftice.
Sur le champ ilcaifa fes Juges, Se les
priva pour jamáis de leurs Offices *.donna les ordres néceffaires pour ré-parer le core qu'ils avoienc faic ;ré-
foluc de chácier fon frere comme ilméncoie, Se comba dans une figran-de mélancolie ,en fongeane qu'on
avoir fair une injuftice dans fon Dio-cefe, que fon indifpofition devintune maladie dangereufe.

Bernardin érane entré dans fachambre ,fous prérexte de le vifiterau heu de fe jeccer á fes piez ,Se de
reconnoirre fa fauee ,commenca a lequereler , lui difanc qu'il venoie de
faire une attion indigne de lui 5 que
íes Juges ecoienc innocens,que c'écoitluí qui etojt l'injufte Se le paffionné,6c autres femblables extravagances.LArchevéque abbatu de fon mal, ne
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pue faire aucre chofe, que de luicom-
mander de fe caire, 8c de le menacer
d'une prifon plus longue Se plus en-
nuyeufe que la premiére. Ce Reli-
gieux irricé Se hors de lui-méme, prit
l'oreiller fur lequel le malade ap-
puyoit fa tete ,lui en ferma la bou-
che , afín qu'il ne püt appeller fes
gens qui étoient dans l'antichambre *.
Se le preñara a la gorge le ferra avec
fes deux mains ,jufqu'á ce qu'il crut

l'avoir étouffé. Ilforrit alors de la
chambre , recommandant á tout le
monde de ne point faire de bruit,
comme fifon frere eüt voulu dormir,
8c s'alla cacher dans une cave ,pour
attendre ce qui en arriveroit.

Un Page un peu plus attentif que
les arares , remarqua que ce Reli-
gieux écoic tout croublé ,qu'il chan-
celoic á chaqué pas, Se qu'il avoic eü
peine a leur diré deux ou crois mors:
faifane encoré reflexión qu'il venoit
de les encendre parler avec chaleur,
enera dans la chambre , s'approcha
doucemenc du lie de fon Maitre,&C
le voyane pile,défiguré ,Se fans re-
fpiraeion ,ilcruc qu'il écoic évanoui,
8c cria qu'on vira prompcemenc la



4
fecounr. Tous les domeftiques ac-
coururene 3 on appella les Medecins*
on luí donna des cordiaux : enfin ií
revine un peu ,appellane á mocs en-crecoupez ,fon frere ingrac Se parri-
cide. Lorfqu'il eüc repris fes efprits
Se qu'il fot tout-á-fait a luilioüéfiít

deDieu,dit-il,Encoré vaut-il mieux avoirr* couru un figrand danger , que d'avofe
fiouffert une mjuftice. On fe faifit ducriminel ; Se comme on délibéroit
iur la punition de fon crime,il défen-
dit qu'on lui fiftaucun mal.& fe con-cenea de l'envoyer dans le Monaftérede Turngio prés de Tolede, pour ypaffer le refte de fes jours en reeraiteSe en penieence.

Plufieurs perfonnes de quaíité ,&le Roy Ferdinand méme ,s'entremi-
rent pour le remeteré en grace aveciArchevéque 3 mais ilsne purent ob-
cenir qtTil le repric dans fa Maifon.IIluí ht propofer s'il vouloie encrer4ans lOofervance ;& comme -imk vitpas difpofé á prendre cecee re-forme , ilhu donna une penfion de
fluir cens ducats ,á condition qu'il
nefortiroic pas d.e fon. Couvent ,Se<-pd neíeprefonteroic plus devant


